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relat ive à la ratification ùe l a décision 
n°40/AND du 2 Octobre 1964 ~utorisant des 
virements de crédits de chapitre à chapitre 
à 1 1 intérieur des inscriptions budgétaires 
au titre de la Section 201 au Budget National . 
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L' ASSEMBLEE NATIONALE u délibéré et adopté 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE pr omul gue l a l oi dont ·- a teneur suit : 

Article 1er.- Es t r a tifiée l n décision n°40/AND du 2 Octobre 1964 

autoI'isant l ' ouvetture et l ' annul a tion de crédits au Budget Na tional 

Exercice 1964 - Section 201 . 

Article 2. - La présente l oi sera exécutée colllJ!le Loi d 1 Etat . / . -

PA.R LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

.. Président du Conseil Chef du 
Gouvernement, 

_,,.,. 

J . AHO:MADEGBE- TOMETIN 

p . Le Mi nistre mes Finances , des 
Affaires Economiques et du Plan , 

absent , l e Garde des Sceaux:, Mini~tr e 
de l a Justice e t de l a Létj sl,....é)..t~\.:m 

chargt§ do l ' intérim . f\•:·~-
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/ ~ A. AIJANDE 

Fai t à PORTO- NOVO, le 31 Décembre 1964 

, ,, ,. 

S. M. APITHY 

F. Le Gar de des Sceaux , Ministr e de l a 
Justice et de l a Législat ion absent , 

Le Ministre des Travaux Publics , Tr ansports , 
Postes et Télécommunications, cha r gé qe ' 

l ' intérim; 

Ampliati ons : 

PR 6 
PC 10 
SGG 4 
Ministres 9 
c.s. 2 
AND 2 
Mli'AEP . 5 
JORD 1 


